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D ·IARIO 
DEL GOBIERNO ·nf. CAT ALl1Ñ"'\ 

Y DE BáRCELONA, 

Del lunes 1'8 de Marzo de 18u. / 

S, Patric-io Obispo J Confesor. 

La( quarent:t horas ･ｾｴ￡ｮ＠ en la Iglesia Parroquial de Ntra. Sr1. 'del Pin4 
Se expone á las si<:te de la mañana , y se reserva á las cinco de la tarde. 

l -
DIA. TERMÓMETRO ｂＺｒￓ ＾ ＮｈｔｾｯＮ＠ V>ENT. Y AoMÓmRA 1 ·-

lf á las r I de la noc. 10 grad. 2 1. ｾ＠ p. 4 1. N. E. cub1crto. 
r 6 á las 6 de lamañ. 9 7 28 ; 7 E. ｉ､ ｾ ｭＮ＠

. t G á ｬ｡ｾ＠ 1 de la r:ml. 1 I 2 2 S ｾ＠ , () F. , N' , Ａｷｾ＠ . 
ｾ＠

NOTICIAS PARTICULARES DE BARCELONA. 

NotiS Intendant du Corrégiment de BArcelonm. 

Vonlant rl:gler. d'une maniere fixc r ,o ｬ ｾ ｳ＠ rapp6m entre le' Direcreur deg 
'?ntributions er le Pcrccpreur dcsdltes. co·miburions ' q ni va e'rrc par nous pro
ｾｬｓｯｩｲ･ｭＺｮｲ＠ nommé; 

:t. ° CeuY. cntn.-: ce ､･ｲｮｩ｣ｾ＠ et le Rt::.ceveur-général ¡ en fin les obligations qu-.. 
1 t1ra ｾ＠ remplir e1wers les ｣ｯｮｾｲｩｬ［＾ｵＮＱ｢ｬ ＡＡ ｳＬ＠ ｱｵｾ＠ rpour l'ortlré de ses rccettes, d<" 
comprabilité e¡: d-:s versemcns. ＵＱｾＱ＠ 'il s::ra tehLt . de faire a la recctte. ｧ￩ｮｾ｡＠

. A:voNS ＮＴＭｉｾｒｅｔＭｅｔ＠ A:tRf.TONS CE QUI SUIT: r , 
A R. T. r.er Le Sr. P,w) G.dc::ra,n y Motas, es.r provisoirement ,.,ilmrne ... 

tepreur d.:!s corrrributions di.rect ;.:s ､ｾ＠ la ville de B.1rcdone. 
A R. T. l. n cst cbargé d;! percevoir l. o pe:J<tánt .les ttois ､･ｲｲｲｩ･ｲｾ＠ Ｚｲｩｮｷｴｲｾ＠ . 

ｾ･＠ r 8 1 r , ｬＧｩｭｰｯｾｩｴｩｯｮ＠ clu cadastre anc ｲｯｵｴ ｾ ｳ＠ les ｩｭｰｯ ｾ ｩｴｩｯｮｳ＠ acce;scmes , ml¡S' 
Sllnple <::t clég<H;é J u douhlem.:nt er des 5 t &.:niers c:ualans impo s·c:; p..tr S. 1!. 
ｾｯＮｮｳ･ｩｧｮ･ｵｲｬ･＠ Maréhal Duc de ｃ｡ｳｲｩｧｬｩ Ｌｾ ｭ･［＠ 2.. 

0 l'imposition sur ｬ￩ｾ＠ ｾｯｷＺｾ＠ .:t' 

ｾｬ･ｴｲ｣ｳ＠ et celle dice des patentes, ￩ｲ ｡ ｢ｬｩ･ｾ＠ par ｬＧ Ｚ ｭｨｾ＠ de S. E. ｍｯｭｳ｣ｩｯ Ｎ Ｑ ｣ｵｾｾ＠ '• 
-.r•'lréchal Jj)uc de ｔｾｴ･ｮｴ［Ｌ＠ dll '7 nQVC:. ､ＮＮｲＺｲＮｾｾｲＬ＠ CQ ｾＺ･ｲｯｰｬ｡｣･ｾ･ｊｬｴ＠ 'd;.¡ co; 



ｾｾＶ＠ . 
' b ewent du cadame et des 5 r ､･ｮｩ｣ｾ＠ catalam dom ¡J vient q'hre parU ｾ＠ par 

ｬｾ｣ｴｩ｣＠ arreté suppriltlé a partir du _ i .er janvíet 1 8 1 1. . . 

AR-r. 3: N"otre arreré du ｲｯ､￩｣ｾｭ｢ｲ･＠ accordait aux contribuables la faculté 
(]e payer leurs comributions par dou?iet:tes; ｭ｡ｩｾ＠ d'apres le partí qui a écb · 
pris par les mot.ifs énoncés d-ans ｜Ｇｾｶｩｳ＠ au public du G janvíer dcrpier, de laissec 
suhsister, pendant le 1 er trimestre xS t 1 , l.'imp"bsitio·n ｣｡､｡ｾｴｲ｡ｬ･＠ ｴ･ｬｬ･｟ＬｱｵＧ､ｬｾ＠
s'esr pet c¡ue en x 8 1 o ; et la perception nouvclle L1e com ｭ｣ｮｾ｡ｮｴ＠ que le t cr 
avril, ks conmbuables ne doivent plus payer que neuf mois de Ct"S ｣ｯｮ｣ｲｩ｢ｵｾ＠
tions. Le Percepreur est tenu de vcrser , tous les r ers et 1 5 de chaque mois, Ｑｾ＠
mol1rá!}t de la rccetre dans la caiS.?C du Rcccveur-géohal, qui lui dont)era a 
h . d ,, 'dl , 1 l''·sé e acun e ces versemer.s un recepisse · e a som:ne versee, .eque recep1s 

nous sera présenté dans les ｶｩｮｧｲｾｱｵ｡ｴｲ･＠ b:cures , pour ｾｴｴ･＠ pat nous visé ct en'" 
• 1 reg1srre. , 

ART. 4· Chacun de ces ｶ･ｲｳ･ｭ･ｮｾ＠ doit etre combiné de ｭ｡ｮｩｾｲ･＠ que 'le ver• , 
aement dn ter du chaque mois' cumulé avec celui ､ｾＮｴ＠ t r) rerrésente le 9eme 
des. contributions a recevoi r. 

A'llT· )· Le premier ｾ･ｲｳ･ｭ･ｮｴ＠ l faire' conformément ame arrícles ci-dessns, 1 

ｳ･Ｎｦ･ｾ｡ ﾷ＠ ｾｴ＠ ｳＧｯｰｾｲ･ｲ｡＠ le rer mai r8tl; le ＺＡＮｾｬ･＠ 1) du meme mois, et ils_se : 
continueront ainsi de quinziemc en quinzieme, s:lns que k Percepreur puisse ＱＰ ｾ＠
rervertír cet odre sous aucun prétexte. 
ｾｒＡﾷ＠ G. fndépendamment des Vc¡semens a époque fixé, done il 'vient d'err_c 

parlé, le Receveur·général a.ura la faculté d'exigcr, dans l'inrcrv;tlle d'un ｾ･ｴＢＧ＠

sement a l'autre ' que le Perceptei.i.r lui remerre 1e produit Je, sa ｰ･ｲ｣･ｰｾﾡｏｴ｢＠
lorsque les circonsrances pourronr hli comm::mdet cene mesure , et !e PcrceP"' 
teur sc,ra tenu de déférer a cette demande qui devra lui euc faite par écrir. 

AR.T. ·7· Le . ｐ･ｲ｣ｾｰｴ･ｵｲ＠ ｣ｩｾ､｣ｳｾｵｳ＠ nommé reticlldra, pour ses droits de per'" 
•cption et pour luí- tenir lieu de -fraís de bureau, Ír:'lis d'impressions, ｾｭｯｬｌｉａ＠ 1 

mem c:t aurres choses géneraler41ent quelconqucs, la s-:>mt"l1e de deux cenrimes 
ｰ｡ｾ＠ franc du erodnit ､ｾＡ＠ sa p.;; rception ' tant sur le cadasrte gue sur ks porte• 
ct fcrhres, ,et sur 1\mposition princi.pale er le dixieme du foyer de la ｰ｡ｲ･ｾｲ･Ｌ＠
xns que la .remise d_e deux pour cent qui lui ･ｾｲ＠ p:ésenrement allouée ｰｵｬｾ＠

l':; .;;'étcndre aux Io centimes sur le principal, er alloué pour la confecúon dC: rd 
• $ ét autres depenses , ni aux cinq centi mes pour· ｣ｾｮｲ＠ a jóÚtés ｡ｾｊｃ＠ -d.ro1ts e ·· 

:• :e et destinés a u paiement du dégrtvcment et non valeurs, d,. 
An. T .. 8 Le ｐｾｲ｣･ｰｴ･ｵｲ＠ est ienu d'avoir t. 0 un regime imprime., ｾｯｵｳ＠ la f.., 

non1iua,tion, de feumcs de main counmte' destiné a ･ｮｲ･ｧｩｾｴｲ･ｲ＠ att ｲｴｬｾＩｭ･ｮｲ＠ ' 
paiement et Ｍｾｶ｡ｮｴ＠ les contribuables les a... ｣ｯｲｮｰｴ･ｾ＠ qu'ils auront payts; d la 

_ .2.. 0 ·Un autre registre sur fequel il portera , jour p:\r ;our , le releve e ha.· 
feuil!e de main courante, lequcl registre sera arreté ct vérifié a la fin de e 

CJlle ·m vis ; par un Commissairc ｾｴ､＠ hoc qui sera par nous ｄ￩ｬＯ＾ｾｵｴ＠ d vr) 
;. 

0 ｄｾｳ＠ feqit!es de situation dérachés et. imp"cimtes. Le ｐ｣Ｎｲ｣･ｰｴ･ｾｬｲ＠ .d lf 51 
Ａ｡ｩｲｾ＠ a la fin de chaqne ｭｯｩ ｾＺ＠ sur ·ce$" feuil1es • le ｲ･ｬｾＬﾷ･＠ dil produ1r . e ｾｴ＠
fG!:CC_¡>tiQn , et en adresseJ; , trOÍS exetnplaires signés et Cettífiés vérítables f 
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lui , tavoir: tm ｾ＠ nous, un ｳ･｣［ＺｯＡＱｾ＠ ｾｵ＠ ｬＩｩｲ･ｴｴｾｵｾ＠ dea contri,bu!ions, et le ｾ･＠ ｾｵ＠
･｣｣ｾ･ｵｲﾷ＠ général. Le,modelle des fe1,1illcs -de ｭＮｾｩｮ＠ coul';lnte, du registre, du 
releve de ces fcuilles et de cdui de f\!uille.s de ｓｬｴｕｾｴｩｯｮ＠ ｳ･ｲｾ＠ remis au Pcrcep
teur et il sera tcnu de s'y ronformer. 

An.T. 9· 11 sera tenu égaletn'!nt d'émargcr ｾｨ｡ｱｵ･ Ｎ＠ soir, apres la fcrmeturc 
de son bmeau , sur les ¡oles des contriblltions , et en toutes lerttes, les paie
ｾＮＮＺｮｳ＠ fa1tS Ｎｰ｡ｾ［＠ les connibuabks sur .cbque na cure de ;coJittiburións, et d'apres 
1 ･ｮｲｾｲｩｳｴｲ･ｭｭｴ＠ fait de ces pai<:mens sur ｬｾ＠ feuille de main coutante. · 

. L emugement e:<act des sommes pllyé-:s est de la plus giande 1mporcance, -C:t 
fait la sureté rr:spccrive d<!s Ｇ｣ｯｮｲｲｩ｢ＱＱ｡｢ｬｾＩ＠ et du P.:rcepteur. . 

A.R T. 1 o. Le Percepreur doit faire pré venir 's:ms frais a chaque ｃｏｉｾｴｲｩ｢ｵ｡ｾｬ｣＠
ct dans les premiers jours d'avril, un avenissement ou bullerin pour chaquc 
ｾｬ｡ｴｵｲ･＠ de COntril-,urions; CCt a Vertissem !nt COntenant l'extrait d11 role <tpprenc:l 
i\. ck1_que C?ntribU;\b\e la SO!nme a \aquelle il est itnposé pour chaque COO• 

ｴｲｴ｢ｵｾＱＰｾＱ［＠ tl cst tcuu, lors des paiemens qu'il eff\!ctue, de representer cet 
］ｾ･ｲｴｴｓｓｃＧｮｃｮｴ＠ au Perécpteur pour rnt'ttrC s:: quittance ·, ec a défaur par le ｃｏｾﾷ＠
ｴｲ｟Ｑｾ Ｑ ｵ｡｢ｬ｣＠ de le représemer, le PtrccpteurJui en fournira une seconde expé• 
ｾｬｴｬｯｮ＠ pom: ｬｾｱｵ･ｬｬ･＠ il peut exiger cinq ceñtimes 

,A R T. 1 t. Les roles seronr (\!111\S saos frais a u Percepteur ' il ne sera tema . 
qu au remboursemcnc des frais de relieuc. . 

ｾＱ＠ lui sera ée;alement reunís par--\'admilústration du ､ｯｭ｡ｾｮ･＠ ｾｮ＠ non1hre ､ｾ＠
feutlles ｴｩｭ｢ｲ￩ Ｌｾ ｳ＠ et imptimées pour les patentes, et proporuonne au nombro 
des COntrlbHabJes assujetteS a Cette imposition. Il!es délivrera des qu'un COn• 
tnbu:¡ b!e aura acquitré le tiers de sa patente; i\ percevra de lui quatre- ' 
vihgt-dix ccntii .. 1Cs pour cette feuílle imprimée, conformément ｾ＠ norre ｡Ｎｲｲｾｴ｟￩ ﾭ
du ｾｯ＠ ､ｾ｣･ｭｨｲ･［＠ et il paiera ces ｦｾｵｩｬｬ･ｳ＠ de ｰ｡ｴ･ｮｾｾ＠ au ｒ･｣･ｾ･ｵｲ＠ des Ｌｾｯｬｬ｝ｾｴﾷ＠
fles a ratson de S 9 centimes la fe01lle , cncore qu1l ne les a1t p:ts ､ｾｨｶｲ･ ｟ ･ｳＮ＠
Ce paiernem doit erre fait par le Percepteur avant le ; t juillec procham. , 

ART. 11. La ｣｡ｩｳｾ･＠ du Percepre:tr,la ｴｾｮｵ･＠ d,e ｳ･ｳｬｩｶｾ･ｳ＠ et .. toutes ｬ･ｾｯｰ･＠
rattons rle sa Perceot1on ｰｯｵｲｲｯｴｾｴ＠ etre ｶｴｲ､Ｑ￩･ｾ＠ a volorte ' sott par nous ou J• d 1 • • '- • • 

un e nos ｰｲ￩ｰｯｳ￩ｾ＠ porreur d'un ordre forme! par nous stgne ' sott par un 
des aA<::m de la dt;ecüon porteur d'un pareil orare émané de Mr. le Direo
eur d s comributions. 
A R. T • 1 3. Le Percepteur sera ten u de surv<>iller exactement la rermée des -con

ｴｾｴ｢ｬｬｴｩｯｮｳ＠ donr ｬ｡ ｾ＠ perctption luí est confié e; il aura a cet effet un ou plu· 
ltcurs ｨｵｩｾｳｩ･ｲｳ＠ porteurs de ｣ｯｮｴｾ｡ｩｭ･ｳ＠ attachés a 5011 bureau , chargés sous ses 
ｾｲ､ｲ･ｳ＠ d'acriver b rentrée et de poursuivre les concribuables en retard ' en ｳｵｩｾ＠

at1t les founali.tés et les délais !=i-apres prescrits. . · 

1' irois iotlrs ｡ｰｲｾｳ＠ l'époqne a laquelle' un contribuable devrt av01r ･ｦｦ･｣ｴｵｾ＠
uo :1 , . ｾ＠ l'L · · ·('1 e' c:l ｾ＠ 1 ces paiemens d'a-compte. ·le Perccpteur remema a "U1SSter, et 51nn 

,.. e lu1 , une liste des conrr-ihuablcs en retard de paycr; et ce dernier, en leur 
ｾｾ＠ . . . 
" 11t un premíer ·averrissement sousle ｮｯｭ､Ｇｾｴｶ｡ｮｴ＠ contYIItnte, pourraex1get 
.rour son 1 · d · · · · t _ sa aue une somme e cmq cent1mes par chaque a vanr connam c. 
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Trois jour apres la ｾｩｧｮｬｴｩ｣｡ｴｩＮｯｮ＠ ･ｬｾ＠ ce premikaverrissement, si le conrr.iJ:mable 
ne s'est pas mi1 en ｲｾｧｬ･＠ , le Percepteur tem'yttra a l'huissier une nauvélle liste, 
roujours sigr.ée de lui, porrant comme la premiere le noll\ et le domicilt;: ·tt 
retardataire, et la somm·:! dont il est en artiere, avec SO\ntna.tion et ｣ｯｭｭＺｾｮ＠
.J.ement a .ltli de S!.: lib&rer· CJ1tre les mains du ｐ･ｲ｣･ｰｴ･ｾｲ＠ dans les ''ingt qllatr 
heures pour tOUt délai' a pt:ine de saisie et exécutíoo de ses meuhles. L'buissi\! 
recevr3 un franc pour cet acre, dans la significat!On duquel il doit erre assisr 
de deux rém0ins. · ' . · 

Si le comnl:>uab!e ne se re11cl pas a- cétte ｳｯＬｮｭｾｴｩｯｮ＠ ｾｴ＠ ne paie pas, fe Per 
cepteur a le droit d.: l'y conr.r:un lre par la saisie , exécution et vente de se 
meuble5, en suivam les formalités m uHge dáns le pays. 

AR T. 14. L'huíssier o u les li ￼ｳｳｩ｣ｲｾ＠ que le Percepteur íugera a pro pos ､Ｇ｡ｾ＠
tachcr a Sa perceptil)n ne SOnt pas '>Ujets a la puente _¡ mais j]s doí vcnt etr 
nomrnés et ｣ｯｭｭＺｾｳｩｯｮ￩ｳ＠ par nous, sur .la; préscmation, du Perceptwr, apre 
a voir ｾｴ￩＠ acccpté par le Reccveur- génér:ll. ' ' · , · · 

11 • ' . !.J \ ( ' l 1 s preteronr .senn-:nr ･ｮｴｲｾ＠ nm m 1ms, ;;r ｾ･ｲｯ＠ m ｲ｣［［ｶｯｾ｡ｯ＠ <S. a uotre yo ｯｮｴｾ＠
la tnOÍI1ilfe infractÍOil A Ce qui li!Ut' -sera pr.;s9nt Ct', t<;>tltC COJ1CIISSÍ011 pe JeUJ: 
part ¡Sera punie, l. o de la revocation' 2 .o J'une ｰ･ｩｮｾ＠ que noús nous .réser• 
vons de prononccrr suivam li gra11ité du, délit. ' . . 

AR T. 1 f. Toute cont...:station (}Ui pourrait ｳｭｶ･ｾｩｲ ﾷ＠ 1entre les concribuablcl 
t le Percrpteur se jug!ra ｡｣ｬｴｾｩｮｩｳｴｴ｡ｴｩｶ･ｭＺＺｮｴ＠ par nou.s, ､Ｇｾｲｲ･ｳ＠ }'avis de fv11'• 

Je Directeur ､･ｾ＠ ｣ｯｮｴｲｩ｢ｵｴｩｯｮｾＮ ﾷ＠ · · · 
AP.. T 16. No115 nous réservons d'ajouter a u présent ｡ｲｲｾｴ￩＠ les :mieles qut: 
eus croiromr ､ｇｾｯｩｲ＠ y ｾｪｯｵ｣･ｲ＠ par la suite ｾ＠ pour assurer d'unc pan le recou.vrc· 
enr de J'imp8t, ｾ､･＠ l'aurrc mente les comr\buabb a l'abri des vcxat1otll 
itr.r ir es, si le Percepreur ou ses agens s'c:n penmnaient a leur ég11rd. 

BarcelotlC, le 1 1 Mars 1 S 1 1 • • . · 

.Signl., A. DI! LUPPE. 
1 

ARTICLES Suplémentaires. 

Afl "tt t.er Le Sieur ｇｾｬ｣･ｲｩｮ＠ avant d'\!ntrer e;1 fonétions fournira un cau• 
onnemenr qui ,sera ulréricuremem déterminé. 

A 11 . j ｾ＠ \ ' • 
ｾｔＮ＠ 2.. 1 sera ten u auss1 u e prercr senn::nt entre nos: mam$ • . 
Barcc:lone , le 1 1 Mars 1 8 t 1 ｾ＠

' ' 
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. l' \ 
.Sr.gne A. DI! LUPPE. 

..tfpprouvl: .lt ｇＬ［ｮ￡ｲｾｬ＠ de ､ｩｶｩｳｩｲ［ｾ＠ Qouv.muflrl 

. .Signé MAu.!ÚCE MATHll!.l.T· · 
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